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1976 - IV - n° 7 

G U I D E DE L.E.CTU.R E 

I - LES FAITS 

- 15 oct. 1965 

- 11 juil. 1960 

- 15 mars 1973 

- 6 mars 1974 

- 1 oct. 1975 

La Société NILMA dépose une demande de brevet français sous 
priorité italienne sur une machine pour le levage de produits 
alimentaires. 

Délivrance du brevet correspondant 1 450 174 

La Société NOVRAD fait fabriquer par la société TOLERIE INDUS
TRIELLE DE CACHAT (TIC) des dispositifs voisins et les commer
cialise. 

NILMA, demanderesse, assigne NOVRAD et TIC, défenderesses^en 
contrefaçon devant TGI de Paris. 

NOVRAD et__TÎ _ répliquent par une demande en annulation du 
brevet 1 450 174 

TIC appelle NOVRAD en garantie d'une éventuelle condamnation 
pour contrefaçon. 

TGI Paris : . rejette l'action en annulation 
. fait droit à l'action en contrefaçon 
. rejette l'appel en garantie 

NOVRAD et TIC font appel 

La Cour d'appel de Paris confirme. 



II - LE DROIT 

De nombreux problèmes sont étudiés dans cette affaire. Nous 
les présentons dans l'ordre qui nous paraît le plus logique et en deux groupes, les 
uns concernant la validité du brevet et les autres sa contrefaçon et ses suites. 

1er GROUPE DE PROBLEMES : VALIDITE DU BREVET 

K TRAITEMENT DU 1er PROBLEME (caractère industriel : existence 
d'une combinaison de moyens) 

^_Z_Î;S_E525Ï;EME 

1°) Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (NOVRAD et TIC) prétendent que : 

l'invention brevetée constitue une juxtaposition et non une 
combinaison de moyens connus. 

b) Défendeur en nullité (NILMA) prétend que : 

l'invention brevetée constitue une combinaison de moyens connus 
et non une juxtaposition. 

2°) Enoncé du problème 

Quel est le critère de distinction entre la juxtaposition et 
la combinaison de moyens ? 

5_Z_iè_§2tyTION 

- 1°) Enoncé de la solution 

"Considérant que... il y a lieu de rechercher si la pompe coopère avec les 
autres moyens pour'obtenir un résultat commun" 

"que par cet agencement, la pompe coopère avec les autres moyens pour obtenir 
un résultat d'ensemble". 

2°) Commentaire de la solution 

Le présent arrêt retient le critère classique de la combinaison 
de moyens résidant dans l'obtention d'un résultat propre du groupement. 

Depuis une décision de la cour de cassation du 25 juin 1' 
(Bull., p. 231, N" 245), toute condition supplémentaire à l'obtention d'un résultat 
commun est écartée. On n'exige pas, en particulier, que les différents éléments de 
la combinaison réagissent les uns sur les autres. 

Classique dans sa conception de la combinaison, le présent 
arrêt est cependant intéressant en ce qu'il dissocie très nettement la recherche 
de l'existence de la combinaison et la recherche de sa nouveauté. Il s'agit, en effet. 



B - LA SOLUTION 

l") Enoncé de la solution 

"Considérant enfin qu'il appert des figures n° 2 des deux brevets que, si 
leurs formes sont légèrement différentes, leurs fonctions sont équivalentes ; 
considérant ?.insL que NOVRAD n'est pas fondée de ce chef..." 

2°) Commentaire de la solution 

L'arrêt retient une notion large de l'identité devant exister 
entre la demande réflexe et la demande originaire requise pour la mise en oeuvre 
de la priorité unioniste. Une identité fonctionnelle entre les deux demandes suffit 
à justifier la revendication de priorité. On se demande,cependant, si la solution 
n'est pas propre à l'espèce, où les moyens étaient "légèrement" différents et non 
"totalement" différents. 

de deux stades de raisonnement qui doivent être distingués ; la recherche de la 
nouveauté ne doit être faite que si l'invention est une combinaison, et est 
inutile s'il s'agit d'une juxtaposition qui ne peut être brevetée. Préalablement 
à tout examen de la seconde condition de brevetabilité, il s'agit de vérifier 
si la première est bien satisfaite. Qu 'est-ce, en effet, que la recherche d'un 
effet propre du groupement sinon l'examen de la présence ou de l'absence d'un effet 
technique, la présence ou l'absence du caractère industriel requis de l'invention, 
qui est, précisément, le groupement étudiél 

X TRAITEMENT DU 2ème PROBLEME (nouveauté : date d'appréciation, 
condition de la priorité unio

niste) . 

^_Z_LE_PROBLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (NOVRAD et TIC) prétendent que : 

le droit de priorité unioniste ne peut être fondé sur une 
première demande concernant des moyens différents même si leurs fonctions sont 
identiques à ceux de la demande subséquente. 

b) Le défendeur en annulation (NILMA) prétend que : 

le droit de priorité unioniste peut être fondé sur une première 
demande concernant des moyens différents mais exerçant la même fonction que ceux 
de la demande subséquente. 

2°) Enoncé du problème 

Que faut-il entendre par demande identique à la demande ini
tiale susceptible de fonder le droit de priorité aux termes de l'art. 4 de la Con
vention d'Union de Paris ? 



B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant que, pour affirmer que la preuve de la divulgation n'était pas 
rapportée... NILMA produisait deux lettres de ROBO... par lesquelles ROBO 
certifiait qu'il s'agissait d'essais, que ceux-ci avaient été effectués 
avec le maximum de discrétion dans un local fermé, qu'aucune personne non 
habilitée n'avait pu approcher de la m.achine". 
"... il n'est pas possible, sans manquer de prudence, de dire qu'il y a des 
présomptions graves, précises et concordantes qu'il y a eu divulgation et que 
NOVRAD en a rapporté la preuve". 

2°) Commentaire de la solution 

Si, en principe l'acte d'exploitation commerciale émanant du 
breveté peut constituer une antériorité, encore faut-il qu'il s'agisse d'un acte 
réalisant une divulgation publique de l'invention. Il suffit^donc^de démontrer^comme 
l'a fait le défendeur^ que la communication avait un caractère secret ou confidentiel, 
pour qu'elle ne puisse être retenue comme antériorité. Il faut, en outre, selon la 
jurisprudence^que l'antériorité soit "certaine", c'est-à-dire que sa preuve soit 
rapportée de façon indiscutable, ce qui n'était pas le cas en l'espèce. Pour ces 
deux raisons, la prétendue antériorité résultant d'une divulgation par le breveté 
n'a pas été retenue. 

K TRAITEMENT DU 4ëme PROBLEME (Nouveauté : antériorités éma
nant de tiers). 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (NOVRAD et TIC) prétendent que : 

X TRAITEMENT DU 3ëme PROBLEME (Nouveauté : divulgation résultant 

d'un acte d'exploitation publique) 

è_I_t5_lS25LEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (NOVRAD et TIC) prétendent que 
le breveté a accompli un acte d'exploitation publique valant anté

riorité . 

b) Le défendeur (NILM) prétend qu'il 

n'a pas accompli d'acte d'exploitation publique valant antériorité 

2°) Enoncé du problème 

Qu'entend-on par acte d'exploitation publique valant antériorité ? 



les documents figurant dans l'état de la technique constituent 
des antériorités de toutes pièces détruisant la nouveauté de la combinaison bre
vetée. 

b) Le défendeur en annulation (NILMA) prétend que : 

les documents figurant dans l'état de la technique ne consti
tuent pas des antériorités de toutes pièces détruisant la nouveauté de la combi
naison brevetée. 

2°) Enoncé du problème 

Quelles sont les conditions de l'antériorité de toutes pièces 
détruisant la nouveauté d'une combinaison brevetée ? 

ë_Z_L^_SO№TION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant ainsi qu'aucun des nouveaux documents opposés au brevet NILMA 
ne constitue une antériorité de toutes pièces, aucun ne combinant de la 
même manière des moyens identiques ou équivalents pour leur faire remplir 
la même fonction". 

2°) Commentaire de la solution 

L'arrêt retient la notion traditionnelle de l'antériorité de 
toutes pièces, en matière d'invention de combinaison, selon laquelle il y a lieu 
de considérer non pas isolément tel moyen décrit, mais leur combinaison et 
d'examiner si les documents produits présentent les mêmes moyens essentiels, ras
semblés de la même façon, remplissant chacun les mêmes fonctions au sein de l'en
semble pour obtenir les mêmes résultats (com. 17 janv. 1967, Bull. p. 37, n° 35) 

K TRAITEMENT DU 5ème PROBLEME (insuffisance de la description) 

^_I_tE_PROBLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (NOVRAD et TIC) prétendent que : 

l'exigence de suffisance de description suppose nécessairement 
une description explicite. 

b) Le défendeur en annulation (NILMA) prétend que : 

L'exigence de suffisance de la description ne suppose pas néces
sairement une description explicite. 

2°) Enoncé du problème 

La suffisance de description supposetelle de la description 
explicite des éléments de l'invention ? 



2ême GROUPE DE PROBLEMES : CONTREFAÇON DU BREVET 

^ TRAITEMENT DU 1er PROBLEME (matérialité de la contrefaçon) 

è_I_LE_PROBLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (NILMA) prétend que : 

la contrefaçon est réâ lis_ée, par la reproduction des caracté
ristiques essentielles du brevet ,même si le dispositif contrefaisant produit un 
résultat particulier. 

b) Les défendeurs en contrefaçon (NOVRAD et TIC) prétendent que : 

le cqntrefagon n'est pas réalisée par la reproduction des 
caractéristiques essentielles du brevet, le dispositif prétenduement contrefai
sant produit un résultat particulier. 

2°) Enoncé du problème 

Le reproduction des caractéristiques essentielles du brevet 
est-elle suffisante à réaliser l'acte de contrefaçon ? 

B_I_LA_SOLyTION 

1°) Enoncé de la solution 

"considérant qu'il est inopérant, en l'espèce, que la cuve intérieure puisse 
se relever et basculer pour procurer ainsi un résultat particulier, faciliter 
le séchage des aliments et leur retrait de la machine, dès lors que cette 
modification ne fait pas disparaître la reproduction par la machine "LAV LEG" 
de NOVRAP, des caractéristiques de la machine NILMA, agencées de la même 
façon". 

1°) Enoncé de la solution 

"... que, pour l'homme de l'art, cet emplacement est indiqué par la fonction 
de ce conduit... d'où il suit que NOVRAD n'est pas fondé à soutenir qu'il 
n'y a pas de description". 

2°) Commentaire de la solution 

La solution est conforme à l'esprit de l'exigence de description 
suffisante. Il n'est pas indispensable que tous les éléments de l'invention soient 
explicités par écrits si, au vu des informations contenues dans la description et 
les dessins, l'homme de l'art est en mesure de reproduire l'invention. 



2°) Commentaire de la solution 

L'arrêt applique la solution établie d'après laquelle la contre
façon s'apprécie d'après les différences. Il est à noter que la seule reproduction 
des caractéristiques essentielles du brevet suffit à constituer l'acte de contre
façon même si le dispositif produit un résultat amélioré. 

X TRAITEMENT DU 2ème PROBLEME (responsabilité des contrefacteurs) 

Le fait que les actes d'exploitation fautifs aient été accomplis 
dans le cadre d'un contrat d'entreprise ayant pour donneur d'ordres : NOVRAD 
et pour entrepreneur : TIC, pose le problème de la désignation précise des actes 
de contrefaçon et, par conséquent, des contrefacteurs, 

.-. "faire fabriquer" un appareil contrefaisant est un acte de 
contrefaçon pour le donneur d'ordres. Il relève du régime de principe de l'article 
51 al. 1, engageant la responsabilité de son auteur en dehors de toute "connaissance 
de cause", La double solution n'est point contestée. 

.-. "fabriquer" un appareil contrefaisant est-il un acte de 
contrefaçon pour l'entrepreneur ? Une réponse positive ne paraît pas discutée par 
les parties, TIC, en particulier. 

Curieusement est, en revanche, soutenue l'application à son propos 
du régime d'exception de l'article 51 al 2, subordonnant la responsabilité de son 
auteur â la démonstration d'une "connaissance de cause". 

^_Z_tiË_PS25Llî^E 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (NILMA) prétend que : 

l'ignorance de cause du fabricant n'exclue pas l'acte de contre
façon de son chef s'il a agi dans le cadre d'un contrat d'entreprise sur les instruc
tions d'un donneur d'ordres. 

b) £e défendeur en contrefaçon (TIC)prétend que : 

l'ignorance de cause du fabricant exclue l'acte de contrefaçon de 
son chef s'il a agi dans le cadre d'un contrat d'entreprise sur les instructions d'un 
donneur d'ordres. 

2°) Enoncé du problème 

L'ignorance de cause du fabricant,exclue-t-elle l'acte de con
trefaçon ée son chef s'il a agi dans le cadre d'un contrat d'entreprise sur les ins
tructions d'un donneur d'ordres? 

ou 

l'acte de contrefaçon du fabricant agissant dans le cadre d'un 
contrat d'entreprise, sur les instructions d'un donneur d'ordres releve-t-il de 
l'article 51 al 2 ? 



1°) Enoncé de la solution 

"Mais considérant que le tribunal a exactement dit que le fabricant, contre
facteur direct, n'est pas reçu à soutenir qu'il n'a pas agi sciemment ou en 
connaissance de cause". 

2°) Commentaire de la solution 

La solution retenue découle, a contrario, de l'art. 51 de la 
loi du 2.1.1968. Le fabricant est considéré comme un contrefacteur direct, sans 
que la loi distingue selon qu'il a agi sciemment ou non. 

On peut, toutefois, se demander si cette interprétation doit 
être retenue au cas où le fabricant a agi sur l'initiative d'un tiers. 

» La distinction classique entre les actes principaux et secon
daires de contrefaçon est, en effet, fondée sur l'idée que le fabricant est l'ini
tiateur de la contrefaçon, alors que l'utilisateur le revendeur accomplissent des 
actes qui n'ont pas d'autonomie propre. 

Le cas du fabricant agissant en exécution d'un contrat, ou 
celui d'un sous-traitant pourrait s'apparenter à l'hypothèse des contrefacteurs 
secondaires, qui, n'ayant pas pris l'initiative de la fabrication, ne peuvent être 
responsables que s'ils ont agi en connaissance de cause. 

» L'organisation de l'article 51 est autre^distinguant 
un régime de principe, normalement applicable (art. 51 al. 1, qui admet que l'acte 
d'exploitation vaut acte de contrefaçon en l'absence de tout élément de mauvaise 
foi et un régime d'exception (art. 51 al 2) exigeant la "connaissance de cause. 
Ce dernier n'est applicable que dans les hypothèses explicitement visées par le 
législateur ; tel n'étant pas le cas de la fabrication sur instructior^ d'un donneur 
d'ordre, le Tribunal fait application du régime de principe. 

K TRAITEMENT DU 3ëme PROBLEME (créance de garantie de l'entre
preneur contrefacteur) 

è_I_tE_E52BLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en garantie (TIC) prétend que : 

l'entrepreneur déclaré coupable de faits personnesl de contre-
façon peut exercer_une créance de garantie à 1'encontre du donneur d'ordres. 

b) Le défendeur en garantie (NOVRAD) prétend que : 

l'entrepreneur déclaré coupable de faits personnels de con
trefaçon" ne peut pas exercer une créance de garantie à 1'encontre du donneur 
d'ordre. 



2°) Enoncé du problème 

L'entrepreneur, "déclaré coupable de faits personnels de contre
façon" peut-il exercer une créance de garantie à 1'encontre du donneur d'ordres ? 

1°) Enoncé de la solution 

"TIC n'est pas fondé en ce chef de sa demande -en garantie- des lors qu'elle 
est déclarée coupable de faits personnels de contrefaçon". 

2°) Commentaire de la solution 

Le problême des recours en garantie de l'entrepreneur contre
facteur en application de l'article 51 al. 1 envers le donneur d'ordre, con
trefacteur dans les mêmes conditions est réglé par la négative. 

Il semble, toutefois, que le traitement de cette question 
soit rapide : peut-on parler de garantie ? Y-a-til, véritablement faute (ni pénale, 
ni intentionnelle) susceptible de faire tomber l'éventuelle créance ? 

Pareille solution est très lourde et ne peut être rapprochée 
de décision de même type. (A suivre) 
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3 Avocats 
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Appel d'un jugement du 
T.G.I. PARIS J'' chambra 

du 15 mars 1973 

A 1 * audience du vingt cinq juin H L I I 

neuf coût soixaat© quinze de la Cour d';..ppcl 
do Paris» Quatrième chambre, coaposdo de l'ion**-
Bleur Y . B E R K A R D Président et de i-lossieiâ a 
BONN;: ;FOUS et DUTOIJR Confieillers, asais-cûa do 
Maiti-0 P.DUPONT Secrétaire-Greffier, en pré
sence de Monsieur V7n Avocat Général., a dj, 
appelée l'affaire n^ A ~ 9Q35 et C - S < 3 -

ÏÏHTRE s la S.A.R.L. N 0 V R A 
siège social est "h. Pari3t~'":)o bouiavard de la 
Bastilles agissant pourauites et diligL-ncos d.' 
ses représentants lt%aux domiciliés audit siè
ge» 

dont la 

A 
Appelante au principal^ 
ïntifflée provoquée. 
Représentée par Haitrii^'"'""tl Avoué^, 
Assistée de Maitra C:„___i/ Avocats 

. X 1*/- la société italienne .̂.tî. î L K A 
|3̂ .Aâ̂ AX̂ 'l£̂ -̂ ISS50*"'̂ ôïiî  lö. ei'éc^-social 
est à Parme fïtalie} Via F» Lasagaa n* 5s 
agissant poursuites et diligences de ijes rt^pré 
Sentants légaux domioiliéa audit siega« 

»• , f . Intifflé© au principals 
Intimée provoquée » 
Représentée par M a i t r e A y o u i 
Aasiatée d© Kaitre-r; .— f-Avocat» 

la société anonyse "¡OJZRJM^W-m'r-^ 
LS DE CACHAN (^.I.G.) dont 1? siègo est à Ca-
cîÎaa'(Val'ûo"'îafrns) 12 à 16 rue Btiernic; Do let, 
agisiiant poursuites et diligences de LO.O rc-
présnnt&nta légauiï domiciliés audit ûi'ijeo 

IMIIúS Appelante provoquées 
Représentée par Mai tro N A R 2 T Avoué, 
AoBistée da Maitre J.K. 'VSUÜT Avocat 
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A cette audiencej tenue publiquement^ ont été 

ont-;ndu3 les avoués et les avocats de la cause eïi leuî s 
concluaions et plaidoiries, puis le Ministère Public en 
ses obiservafcionsf l'affaire a été ensuite mise en déli
béré et renvoyée pour arrSr,, 

Après délibération par les rnScies raaí^istratS; 
l'arrSt üuivant a été rendu î - - - - -

LA G 0 ^ R» 

• statuant sur l'appel de la société KOVSi.D d̂ -on 
jugement du trib'onal de ^-rande ina tance de Paris (jène 
chambre), rendu le quinze m.va mil neuf cent soixante —-
treize, ensemble sur l'app'.̂ l de la société TOLIÎHIS I N D U S 
TRIELLE DE CÂGIIAN et la demande additiomalle de la so
ciété NILMA DI NOBILI PÏ-ITRO; 

Considérant que la société NILMA est titulaire 
du brevet d'invention françaia 1.450«,174 deûiandé le 
quinze octobre mil neuf cent soixante cinq, sous priorité 
italienne du quinze octobre mil neuf cent soixante q\ia.trQ, 
délivré le onze juillet mil neuf cent soixante six et —• 
ayant pour titre i " machine pour le lavage _dg_prQdulÍ3 . 
" alimentaires 

Considérant qu'en a¿ fondant sur ce brevwt, la 
société NIIÍ4A a assigné pour contrefaçon la société NO
VRAD et' la société TOLKRIE INDUSTRIELLE DE CACRAÎ Í cl-
après lï.I.Ci 

Considérant que celle-ci a demandé, à titre sub
sidiaire qu'en cas de condamnation, la société NOVR.VÛ —• 
soit condxanéa à la garaatiri 

Considérant qu'à titre principalg NOVR.\Det T.I.C 
ont conclu à la nullité du brevet pour défaut ds nouveau
té et divulgation} _ _ _ _ _ _ _ _ - ». 

Considérant qu*à titre reconvontlonnel, HOYS_lD 
a formé une demande de doiamages-intérets fondée sur la 
résiliation par NÏLMA de liens contractuels | ^ „ 

deuzifeme page/o Considérant que le tribunal a prononcé co. 
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Jùa ' (lâ ^ >!i/k 'W 
Déstarô irreûeva'blea lea pré-l»''î * o ' j •'<, 

0a taiati ĉ uo fo:i?mdo0 pai?'voi© de domnde «vCut. . c > • 
"" 'Eê Q̂̂ t̂a eoEims real fon-déea le., u u o \ . ^ i.* .u 

. ' . • ' Et aôcxiellSiSant KïLîîA ©a sa a i o o 
; M t t^o'les sociétés ÏÏOYRAÏ) 3 0 

<H 
doa aotés do contrefaçon du brevet d*invention fra;;;':2i,i' 
numéro ï » 4 5 0 6 Ï 7 4 appartenant à UJlMAi «- - ~ -

• " Lour fait défense de fabriqusï% veadro ou 
f?i? & la vent© dos macMneo oontrofaiaantos ot co se 
astreinte de di^ mills frxî par infraction constatvSoj 

* Ordonne la confiscation et la reaina 
ds toutes les aachlnea contrefaisantes appartenant aux 
sociétés déf andereases 5 ~ - ~ - ~ - - « . ~ . ™ - - » < - ™ ^ ^ 

" Cemiaot on q,Uftlité d'expert Hadeleino DK^uI. 22 
rao Jem Bart à Paria (ôèrâe)^ 

" Dit q.uô 1'export aura pour aissioa de réunis'j 
aveo son a via motivé, tous éléments poreiattant au tribun.:̂ , 
de fixer l'étendue des préjudices do toute nature cubic par 
la société demandorooao à raison de la contrefaçon? - - - -

" Condasmo les ôociétés défondoresaes " ia ^olid.--
h. payer d*or©a et déjà à la société doioandorôseô cintreiiia 
aille franoa h. titre do doisaaaros-int ér â ta provisiori^oic^ï -

" Autorise la publication do co ^u^sjsont, eu tout 
ou par 'extrait, dana trois journaux au choix de la cocid'té 
demanderoBso et quz frais» infolidu», des sociétés défen
deresses» Bana tôutofois q_ue la coût do chaquo insertiori-
puiaoa excéder dotxa Eiîlo oini^ cents franca 

Coneldéra'at (ju^ea ses eoncli ic.'''' do r > * 
••" vingt et un et •̂ /Ingt actif noveiabre rail -ib' ^ 
ciuatorae^ IIOVKAB a des-ondé qua le juj;c ' o i,r^ 
,infiï']aé, qus lô brcx'Qt français HILÎ'îA io-^U.I/ st.„, 
•'ré nul, qu'en conséquenQ® lïUlA soit ùJbou^do ér 
• demandesj, fins et conclusions ot^ nolt.:.à.;nl ̂  co ce ^ w •» 
neuf novembre lail neuf cent soixante quatorso } ̂  «. 

Considérant q.u'en les dites oonolusions^ KILIIA , 
'•à''demandé j ^ » . ~ . ~ - ~ « » - - , . . « . 

• • q̂ ue lôVRlD soit • déclarée ual fondés en ccii ù.;;;. 
©t en ses moyens do défciise» - - -

«• que 1® jugement r̂-atrepris aoit caaxiraé en tc\:.\ 
soa dlapoeitionB I - • — 
• • ' - qu'il eûlt dit q}ie les condamnat;io;ai3 pronci;,D;:'o::: 

, porteront sur loa faits de contrefaçon ccœsais jucqu*^ i''a-, 
rôtî . « _ -

Considérant qu© T o I » C » a fûrmi un appol pri:;>ûi::.̂ I 



et provoqué ot a conclu le vingt et uii sai mil neuf 
cent 80i:îaato quinze, avant la signature de 1'ordGcn£iJi-
CQ do clôture rendue le même jour, à 1'infirmâtion d u 

_ jû jerasat, h. sa sise hors de causes? et à " 1*sdjudicatioïi 
" de l'entier bénéfice de ses écritm'-OB prises tant de-
" vant la tribunal que devant la Cour " i ~-

Considérant que NILîîA n'a pas conclu s u r cot a p 
pel bien qu'elle ait reçu, le dix îsars mil neuf cent eoi-
xante quinze, injonotioa de le faire avant îo quatoz-as 
avril ail neuf cent soixante quinzej 

\ 
Considérant que HOTOAD a reçu aussi injonction . 

•'• . en dato du dix mars mil neuf cent soixante quinae do — 
, . . Conclure avant le quatorae aT?ril sii neuf cent soi^a i i to 

. quinze mais qu'elle ne l*a M t ai avant cette dateg, ai 
avant celle de l'ordonnance d© clôture, 

Considérant qu'elle â i"ait signifier, le uJ-, 
juiîi ail neuf cent soixo^ata quinae^ des concluoion v 
l*irrtìiStìVabilité doit être prononcés d'office par ^ >* « 
cation d© l'alinéa prealsr d© l'article quarante ^•^ ».1 

, ,, décret n° 71 »740 du neuf a0ptemb%*o ŝ il neuf cent 
„ te et onze, instituant de nouvoiloa rbglos do prooéut^v^ 

•*• . • '•' ' ' •• , Considérant qu^oa ses oonoluslona devant ^ ^ 
' SILI'ÎA décrit ainsi l'invention que couvr© soa br©\iî i, ' a 
caio ï.450»174» la aaohins brevetée se coEipose % -

a) d'une cuvo intérieure, d^uno forœa déterrcbiéo« 
portant des ©rificea pratiqués sur lea parois d'e-xtî ésai" 
té et dariS la partie inférieure do la rnivei ~ - - - -» v<. 

b) dHine GUY© extérieure, concoatrique à la cra-
ve intérieure? - — 

c) d*un intervalle ménagé eatrs les deux Gu'?3of 
d) d'une cuvette, situés à la partie isXérisiirc 

ds la euve -extérieure ̂  et servnïi; de collecteur et a'^erga
ne d'|5vacuation des détritus g — 

. • . e) d'un i-ube alimentation on eau situé a l a 
partis supérieurs d® l'intervalle en±re les deux cuves| 

f) d'une pompe, aspix'aat dans la parti® supé
rieure de l'intervalle entre las deux cuves? et refou
lant' dans la CUV® inférieure selon une oertaiae dircctioxi^' 

• • / Conîjidérant que K O Ï R A D oppose à SILI-Là òì.'^ 
/ y e n o I , 

- divulgation de l'invention antérieur* ~ ,v >. ' 
diîpôt de la demandes .«-«^^ 

quatriiimo pago/. " absence do priorité pow. Içs ."pastla. - -



4Ьт chaabre du 
1er ûcоЪге 1975 de la domaade du brevet fi*ançais qui ue figureraient pas 

dans ia demande du brevet italien; 
 absence de description? 
 juxtaposition des iaoj''ens rev^ndiquée et abaoneo 

de combinaison î _ _ _ „ _ „ „ . 
 défaut de nouveauté en raioon du domaine public 

antérieiir?                    _ _ „  _ 
 absence de contrefaçon| 

Sur la divulgation г 

r 
V 

oinquièm© p a g e / , 

Considérant que HOVR̂ '̂ D soutient qu'antérieuriiiaont 
à l a date de dépôt de la demande de brevet ©n Italiej, dont 
la priorité est r«v.mdiquée dana le brève g fsi litigieux^ 
NIJi'lA fi divulgué publiquement son intentionj   •  

^ Considérant que, selon l'appelante, cette divul
gation ressort cLiLâépliant publicitaire de KIIilA qui fait 
état do " certi.ficata d'appiobation " qui lui ont été fcor
nis par зез clients pour la laveuse ATIR, dont il n'a ja
mais été contesté qu'elle est la niachine décrite dans le 
brevet NlL14Aj ; - - - . r . r -

Conaidérant qu'il est signalé par NOYÎÎAD que 14m 
de e e s dooUBients, une lettre référencée " Eachine à laver 
" lea lé^iaaes a été adressée par une société ROBO à ïïIL
I*ÎA 1© treize mars mil neuf cent soixante quatro et est ain
si antérieur h. la date de priorité rovrndiquée du quinze oc 
tobre m i l neuf oont soixante quatro;  _ _ _ _ _ _ _ 

Considérant que NOVRAD ajoute que Iq société R030 
a reconnu avoir reçu, au début do jnil neuf cent soixante 
quatre, une machine conforme à celle décrite au brevet|  

Considérant que l'expression " nos clients ея

ployée dana la dépliant publicitaire établit, pour ïîQYRJJ)g 
que NILKA tenait la aociété ROBO pour un client parai — 
d'autres, qua_Дa.Jivraison_Ji_celleci était un acle_^d4)7.~ 
ploit_ation o_Qraraerciale et qu'ajlnsf^la^'éivulgîv^^^ est dé
montrée 5 - - - - -~-

Considérant que,' pour a f f i r i a o » que la preuve йо li 
divulgation n'était раз rapportée par l'appelante f, le trib
nal a d i t que KILIÛA produisait deux lettres de НОВО, ©n da 
d e s vingt eb un octobre mil neuf cent soixante qiuitre st 
quatre avril m i l neuf cent soixante huit, par lesquelles 
ROBO certifiait qu'il s'agissait d'essais, que ceuxci — 
avaient été effectués " avec lo maximum de diocrétioa dans 



sixième page/e 

un local fermé qu'aucune personne " non htibilitée 
" n'avait pu approcher de l a machine "5 

Considérant qu^sn appel, NOVRAD verse ашс dé
bats une attestation d'uno регвоппс qui a tenté de во 
rcnseJ.gner auprès de la société НОВО ̂  d'où il résulte 
qu'aprèn s'être consultés en dehors de sa préaoaco^ les 
aierabres de la direction et du peraonnel de la société — 
ROBO ont refusé de lui donner des précisions;    _ 

i liais considérant que cette attestation ne dé> 
¡aontre раз que lee deux lettres de ROBO retenues par le 
tribunal relatûnt des faits inexacts;         

 Qu'en tout с а з , il n'est pas possible, Dans 
manquer de prudance, de dire qu'il y a des présosptiona 
graven, précises et concordantes qu'il y a eu divulga
tion e'', que NOTIIAD en a rapporté la preuve}      ~ 

 Qu'il s'ensuit que, do ce chef, le jugeiaont 
doit êlrvi confirmé;                  

S'or l'étendue de la priorité :     

Considérant que, pour NOVRAD, le texte de La 
demande du breve i, français dif l'ère notablensent de celui 
de la demande du brevet italien? , 

 Qu'en particulier la demande italienne ne dé
crit раз гше cuvette d'évacuation, mais, tout au plus, 
un collecteur de fonn© différente de la B u v e t t e du bre
v e t français ; _ _ „ _ _ _  _  _ _  _ _ _ _ 

Mais considérant que KILMA répond exactement 
que la comparaison des deux textes permet de constater 
que la. demande française r'.̂ rènd la demande italiennn| 

Considérant en effet que l e brevet italien (pa
ge trois de la traduction identique apparue aux dossiers 
des contestants) enseigne г " le fond de la duve exté
" rieuro A coaporto, dans sa partie inférioui'e, un collée 
" teur 12, communiquant supérieurement avec l'espace l i -

" bre IO\et comportant un clapet do décharge "?  

1 
Consideï*ant qu© 1 © brevet français (page 2, co

lonne de gauche) énonce % " Dans la partie la plus basse 
do la paroi périphérique ' de la cuve extérieure est for

" mée une. cuvette 8 , délimitée par des surfaces qui s'in« 
" clionent vsro гш point auquel est relié un tube d*écou
" lemont 9 * une vanne d'arrêt JO о 



4^ms chasibre du 
lor octobr© 1975 Conaidiraat eafln qu'il apport des figuros ïi« S { 

des d?ux brevets que 8 si lotir s foraos sont lég-èreméat dif- i 
•féreatess l«)ura foaé'tiûas sont équivaleatesi ^ | 

Considérant ainsi que K0TO2IÏ n'est pas fondoe as | 
0.0 ohof ni à prétendre que 2e br©VQt"^d3 déorit pas " œl ao- i 
^ jen tendant à la décantation do l'eau •• 

0Tcr i^absaaog. dg dgaoriptiPTi % — — ^ 

CoaEiidéraat ^uo, selon NOVRAD, 1 © broiret ÏÎIÏIA ao 
décrit nulletseat la position du point aspiration à,^ la 

• poEipe mentionné© paî-» KII^ÎA cossï-q " aspirant dmis la partia 
" supérieurs do l'intervallo entre les dsujî cuves^ et l'e-^ 
" foulant dana la partie intérieure soloa uao oertaiae- di-
" reotion "5 «w-.«.~»,«..„» 

- Que Is fait qtiô lo dessin du brevet noatro une 
aspiration h la çsttie haut© ne peut être retenu» en X'ab-
Bonco dà toute description?! -

Considérant que WLUiL répond quo la positiea du 
point d'aspiration d s la pompe résulte de La deacriptioss 
et du dessin qui la complète^ ainsi qe da la fonotioa aa-* 
signée à la pompa par l e bsS'evot 5 - - -., - ~ - .« -

Considérant qu ' e n effet le brevet enseigna Î ^ - . 
" Dans l'intsrvallô compria antre Isa deux onvong plon^-^ 
" enraiement le conduit d'aspiration 15 d^une poàpe<,,.o 
" (page 2 colonne de gauche^ dernier alinéa)o Sur les fi-
" gurèa tme et dons, on a également représenté un orgaas 
" de trop plein.. .22«o. organe de prise situé dans l''ii%'* 
" tervalls antr-:! les deux cuves, à un niveau inférieur à 
" oôlui du tubs ïïj, m i s plus élevé que celui auquel plona-e 
" I0 conduit d'aspiration 15 do la pospe (po2, aolosxiO do 
" dr'ûit©* deusiàffiO alinéa)",! -

.sépticas 

Considérant quHl résulta elaireaeat do coli'o 
descriptions ot dea dosaina atucquals ello reûvoiQp quo !ia 
prise d'aspiration d© la pospo 30 trouve dans la ixc^io 
supérieuro ds l'intèrvallo ^antre los deux ouvea, oc cIjj-
sûxis de l'organe do trop plein» lui-mÛaQ on deaoou^ uv. iw-
" bo d'aapiratioaj qusj pour l'home do l'aï't̂  oet .£"-'\' 
coraont est indiqué par"'la fonction do co conxluit d'ar:̂ !:..̂ ' 
tion qui doit xaUaorTlo^liquido dans la partie oupériov.^'j 



de l'iatorvalle, alors que les saletas ot lea détritus 
tombent к la partie inférieure de IHntervalle, dans la 
cuvette; 

D'où il suit que HOVRAD n'est pas fondée à eou«
tenir qu'il n'y à pas de desoriptioni 

•/" S'or la combinaison de шоуепз i --- - — 

Considérant que й1ША soutient et'que le tribxi
nal a admis que la coopération des éléments de l'inven
tion, tels que oeuxci sont agencés, aboutit à la réaJi*» 
sation d'un lavage efficace résultant tant de la eépcra
tion et de l'expulsion des détritus que d© la décantation 
avec épuration simultané© de l'eau circulant en circuit 
formé; 

Í Considérant que NO?lUD répond que les aoyeas do 
HILííA sont saulement juxtaposés et n« constituent pas — 
une combinaison brevetable; 

Considérant d^abord. qu'il est inopérant, en rai
son do l'indépendance des législations relatives aux bre
vets, que HILHl ait donné à l'office allemand des brevota 
une description de son invention ne comprenant pas tous 
les moyens dont elle fait état en le présent litige?  

Considérant ensuite que, pour démontror que la 
pompe d'aspiration st de r.',foulsment ne fait pas partie 
de la combinaison qu© lui oppose HILIA., MOVRAD rappelle 
que le brevet litigieux prévoit un lavage en circuit ou
vert i Sans fairti usa^e de la pompe " (paga З» colonne d© 
droite); 

Mais considérant qu'un breveté est libra^ lox*s
que son titre déorit plusieurs variantes, de n'en invo

' ,;, •••quer qu'une, seule ot qu'il suffit que la combinaison re
' 'vendiquée soit décrite; «~ 

Considérant qu'il en est ainsi du mode de réali
sation en circuit fermé et qu^en conséquence il y a lieu 

• I de rtichercher si la pompe coopère avec lea autres soyons 
pour obtenir un résultat comiEuni 

, • . Considérant qu'Indépendamment de l'écoaoEiia d'ssiUs 
. _ * , „ •• , • résultat propre à la pompo, l'emplacement du tuyau d*ss

• • / . •. •;' piration dans la partie supérieure de l'ittt orvallo ̂ dasû 
"httitlbffiO paf®/<5 . ' loa deux cuves9 tandis qus la décantation se produit pai^ 



dixièe© page/. 

ont dit qu'ils n'antériorisaient pas l'invention de N111145 

Corisidérant, sur les documents et titres qui 
n'avaient pas été invoqués en première instance, qu'en 
'premier lieu NOYR,iD ne produit pas, t?n vue de rapporter 
la preuve de la banalité par elle alléguée do la combi»-
naison N I L M A, " les photographies de la page 1 2 7 del ' o u -
" vr&ge t U:b Petites Con erverios, Dunod, 1 9 6 4 ",dont 
il est fait état on ses conclusions; qu^ainai la Cour 
n'a pas été mise en mesure de les examinoi- et d'en appré
cier la portée I 

Considérant, i:n deuxième lieu, que la rr-vue s Dio 
Industrielle Obot und C-emaiseterv-rertung, du premior oïto™ 
brc. mil neuf cent aoidanto quatre, décrit, page 624, un 
• appar^^il h laver les haricots en ^^ina avec dispositif 
d'épierrag-e, coiaportant deux bacs successifs, alimentés 
par des'vis éana fin, et un caisson da recueil d'eau — — 
avi , c pompe -centrifuge, des. buses à la partie supérieure ' 
d'où l'eau est projetée et, à la partie inférieurQs un 
tamis sur lequel les détritus sont recueillis; - - -

' Kais considérant qu'il est indiqué aussi qu*ea 
"réglant avec la préciaâon voulue la quantité d'eau éva-
"cuée et la quantité d'eau fraîche amenée, on peut mainte-
"V.ir propre en permanenco l'eau nécessaire pour le lavage"; 

Considérant en conséquence que la structura et 
lo fonc*:ionnement de la machine brevetée sont différents 
da ctiux de la machins décrite dana l'articlo cité; - - ~ 

Considérant, en t r o i a i ë s i Q lieu, que le brevet 
français HKGRIi'lR 5 5 7 « 9 5 4 j demandé le trente octobre ail 
neuf cent vingt deux, relatif à un lave-assiettes, com
porte une cuve de lava^çe, uns cuve de rinçege et 'aii pa
nier grillagé, contenant les assiettes à laver, porté 
Î ar U)i chariot mobile sur tm rail et ma pouvant ainei 
Être plon/jé successivement dana les deux cuves, une po.-.:--
p0 a"appliquant k la cuve de lavage, aspirant l'eau sale 
" plutôt vars la partie ini'ériaure de la dite cuve 2,,." 
et la refoulant vers la partie supérieure, apr̂ îs avoir 
été filtrée; 

Considérant que son fonctionnement ot sa struc
ture sont différents do l'appareil de KIIA<U qu'on aa 
retrouve pas les cuves concentriques, la panier no coras-
tituant'pas une ouvej que l'élimination dos détritus .oc-
fait par un filtre et non pas décantation entre les doux 
ouvea; -, _ - - . _ „ ^ 



AhmQ chambre du . ,• ' ; 
ier oo.tGbrs 1973 â"2?avité dans La partie inférieiu-e, pefset, en oii-cuit fer

mé, a la fois de nettoyer les légumes, d'éliaiaer les dé--
tritU3 et de refouler âaa dans la cuve intérieure, un li
quide débarrassé des impuretés et détritxis qu'il a enlevés 
aus légumes ; _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Considérant que, par cet agencemoat, la pompa coo
père avec les autres moyens pour obtenir un résultat d'en-

/ aeiabla; — _ _ ^ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ^ _ 

Sur ,1e .dgfaiit . de nouveauté 

Considérant que NOVRaD soutient enfin que l*int'en-
tion décrite dana le hrevat NltoiA. est dépo\H"vue de nouveau
té en raison de breveta étrangers et de documents publiés 
et d'un brevet français demandé avant lo quinze octobre sil 
neuf oent aoizante quatre, date de la priorité italienne ' 
dont bénéficie le brevet françaia NILMA? « . - « . w - - - , - » 

Considérant qu'eu ses dernièroa conclusions du 
vingt neuf novembre mil neuf cent soixamto quatorze, l^ap^ 

< pelante n'invoque plua expressément que les brevets MLLA 
VAL15NTINÂ et OilURCHHAN, nais sollicite, a-asai l'adjudication 
de ses préoédentes concluaionij ; _ _ - - _ - - _ - _ _ - - _ 

. . . Considérant qu'en colles du sis mars ail neuf cent 
soixante quatorze, outra ces deux titres, l'appelante citai 
aussi lea brevets G A Î Œ E R T Û N I , SODSlUiOLM ot, KiSGRISR, un ' 
article et des photof/raphies ; -

Considérant toutefois qu'elle n^y mentionnait paa 
le brevet ^lYLSïRA invoqué par elle en première instance ot 

' lo brevet MORTON signalé dans l'avis de nouveauté, toiia 
doux oxaminéa par lo tribunal; - _ _ . - - - < - . « . - - - - - -

Considérant enfin qu'en appel comme en proaiàre 
instance, KOYRAB n'a ni versé aux débats, ni même invoqu-^ 
le brevet américain BOWSRSOX 2 . 6 7 6 . 5 9 3 , mentionné dans l'a^ 
de nouveauté ; ; - — 

. . l • -
.. ' , ^ Considérant que les brevets américains MORÏOK 

lo82G.0l5, suisse GlAiffliîRTONI 3 2 7 . 2 4 4 , italien D A L U V̂ L̂Sl?-
ÎIÎÎA 5 8 7 . 8 5 9 ^ américain SODERHOLM 2 . 1 6 1 . 2 0 8 et américala 
Z Y L S T R A 2 . 9 0 0 . 1 2 2 ont été examinés par le tribunal et quô--

nsuvième page/» la Cour adopto los'motifs pour lesquels los premiei-s jxiges 



rcíffio résultat; 
 Qu'en effet, on ne retrouve pas dans ce dis

positif, celui du r*,cyclage de l'eau; 

I Sur la contrefaQon s       _ _ _ _ „ „ 

Corisidérant que los premiers ju^eo ont estiaé 
que la contrefaçon était établie par la description que 
i'huissier avait donnée de la machine HOVRAD; qu'ils ont 
dit, aussi que la contrefaçon a'avait pas été discutée par 
;vOVR.\D en s«s écritures et à la barre;         

Considérant qu'en appel ÎÎOVRàJ) contesta la contre
façon après avoir fait observer que sa machine " ТлА^^Ы^З" 
ne comprend pas de cuvette à la pai'tis inférieurs, сог'ез
pondant la cractéristique " d " énoncée par iíIJi'lil en 
ses conclusions et ne reproduit pas non plus la caracté
ristique " e " des mîmes écritures, r^ílativs к la situa
tion d'un tube d'alimentation on eau à la partie supérieu
re de l'intervalle entre los deux cuves; qu'en outre la 
cuve intérieure est basculante;            

Kais considérant qu'il appert da dépliant de 
NCVRAD et des photographies annexés au procèsverbal do 
saiBiscontrefaçon, qus dessous la cuve extérieure est 
placé un dispositif incliné et fermé par une vanne qui 

I remplit la mîne fonction que la cuvette,servant de col
' lecteur et mentionnée eous la letcr»» " d " en lea conclu

sions de N I L M A ; - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 Qu'il est visible, sur le marné dépliant, que 
le conduit d'aspiration de la pompa, se trouve h la par
tie supérieurs do l'xncarvalle enti'e los deux cuves;  «

 Qu'il est inopérant, en 1'espace, que la cuve 
int.'rioure puisse se relever et basculer pour procurer 
ainsi un réiultat particulier, faciliter le séchage dos 

V aliments eb leur rwtrait de la machine, dba lors que cet
te modification ne fait pas disparaître la reproduction, 
par la machine " LAV.L¡;;C " de .NOVRívD, des caractérisci
que 3, de...la...niaGhine NIUiA, agencées de la. mîme,façon % deux 
cuves, dont l'une intérieurs à l'autre, un moyen servant 
de collecteur d'évacuation, un tube d*alisentation on eaUj 
situé à la partie supérieure de 1'intervalle entru I03 
d'.ux cuves, une pompe aspirant Ъ. la partie supérieure; 

, .y • j , , Considérant en conaéquenos que NOVRAD 
^ P ¿S / 0 . , i actes d̂ s oontrufaçon en faÎBant fabriquer celte 
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Considérants en quatrièao lieu, que le brevet 
américain CHUROm.lAî  IIÏ0Ï76, délivré le vingt quatre jôm- : 
vier ail huit cent soixante et onse, décrit une machine j 
de nettoyage combinaiit Is lavage et l'essorage du'lingo et [ 
destinée aux blanchisseries, hôtels et inatitutioas publi
ques s I 

- Que cette machine est constituée par un rooô:.'«. j 
voir, h. l'intérieur duquel est placé un paiiier qui esZ •;c-
lidaire d*un cylindre; - _ _ _ _ _ _ . ^ . „ „ „ : 

- Qu'à l'intérieur de 00 cylindre, un éléaeat ro
tatif peut tourner isolément ot contient une pompe qui pro
jette dû l'eau dans le panier; - -• „ ; 

Considérant que KOYRiVD estime que 1 © brevet CrKJS™ 
CHÎ'IAI décrivait déjà la combinaison de lïIJi'lA 1 deux ouvos, 1 
l'une intérieure et l'autre extérieure, séparées par un in-: 
tenvalle, une cuvsttc; d'évacuation h. la partie inférieiirei ; 
line pompe aspirant l'eau dana l'intervalle et la refoulant : 
dans ]a 'cuvo intérieure; « ^ - _ _ » . ; 

î'aia considérant que la machine SMJIiCffllAil, desti
née au lavafi:e et à 1,'essorage du liage, compirend tx'ois cu
ves ou enceintes dont deux peuvent tourner autour d'un axe 
commun vortical; qu'ainsi la structure do la machine HILl-U. 
est différente da colle de CHURCffinAK; -

- Que celle-ci ne comporte pas de cuv.;tte inféricv 
re pour collecter les détritus et permettre leur évaomtioi". 

- Que son fonctionnement no produit ni''ttu-'b«lC:.oô 
de l'eau, ni décantation des détritus, alors que l'fiau i"c~ 
oycléo est puisée dans la parti© infériexiro de l'appareil s 

- Qu'en oonséquonco, la suppression de l'orgaaa 
central de l'appareil, ainsi que la modification de in:n-
placement de la pompe et de son action entraînent les aodl-
ficationo de fonctionnemant constatées î 

Considérant ainsi qu'aucun dos nouveoai:-: ̂  :-ci 
opposés au brevet KIU'î/i ne constituent une aatériv/ 
toutes pièces, auoun no combinant de la is&ma aanibr^î C . 
moyens identiques au équivalents pour leur faire reiapiir 1 . . . 
même fonction; 

onziòraa pago/• 

Considérant encore que vainasent KOYRAD prétend 
rt-^trouver dans l'égoutoir h légouaes utilisé dana \m évier, 
30U3 unrobinst d'eau, loa éléments de la etructui's de la 
machine HILLU., agencés de la mSme façon, pour obtenir 1 © 



4èî23 chaiabrè du , . m т n ^ т j -, • и 
l u r ûGCobr'- 1975 c h i n e p a r Ï.Ï.C» e t en l a c o B î i a o r c i a l x a a n t ; 

"Sur l'appel de ТЛ»Со ? 

Considérant que 'Г.1.С. sollicita sa mise hors da 
cause aa mocif qu'-^ï f a b r i q u a n t l a machine îifOVÀA!) elle 
n'était qu'un exécutant;               

î'iais considérant que l e tribunal a exactement dit 
que le fabricant, conurftfactaur"direct, n'est pas reçu à — 
soutenir qu'il n ' a pas a g i aciemî ent ou tn connaisbance do 
c a u s e ; - - - - - - - - - -

"4 

Con.idérant que TIC, on sollicitant l'adjudicu'cion 
de ses écritures de î^remière instance, î î pr̂ nd aussi sa û«~ 
maixdô de g;raE± garantie contre K O V R A D ; - - - - - - - - - -

i 
Jîais considérant qu'olle n'est pas fondée non plus 

on ce chef de aa demande, des lors qu'elle ett déclarée cou
pable de faits personnels de contr..façon; 

Sxir 1<?3 sanctions t 

Considérant que Iwa mesures prononcées par le tri
bunal doivent âtro confírmeos I qu'il échet de dire que lea 
publications devront porter mention d^ la corifirmation du ju
g'iment entrepris par. le présent arrêt;  _ 

Sur la, demande additio.nnelle de RILI'l/^ 

Considérant que ÎÎILI ' ' ;A sollicite la condainnatioa de 
ífÜVRíVD et de ToLC, pour loo faits de contrefiçon comrùs de
puis 1g jugement 3ua;,a»au jour du présent arrêt;  

 Qu'il y a lieu de fiire droit à cette demande qui 
est fondée; 

 Qu'en conBOimencQ, il v̂ chet d'étendre la Eission 
de l'expert connis par le tribunal à la période comprise 
entre le ju^ioment et le prononcé lu présent airSl; 

 Quo toutefois l'expert s au cas ou il ne pouarait 
constater l'accord des parties k 2a suite de leur concilia
tion, diivra déposer le rapport de ,aos investiffationa et 
conclusions au SoorétariatGruffo du tribunal de grande iac

troiaièmo pa^o/i,/ • tance de Paris;  — . 



Approuvés CUxeJ^ 
aota rayés nula,/. 

PA'? C " S MO?T?S, ot ceux du jugement qui ne leur 
sont pas oontraires, _ _ _ _ ~ _ - ~ - - - - - - - - - -

Reçoit la société mTtLKù et la société TOLERIE • 
i.W.iSi'RIELLÏÏ DK CACHAN en leurs appels, les dit| mal fon
dées et les -XX débûutû, - - - - - - - - - - - - - - - — 

Reçoit la société IÎILMA DI KOBILI PIETRO on sa 
demando additionnelle et l'y dit fondée; - - - - - - - -

Confirme en toutes ses dispositions le jugement 
dont appel, 

EL, y ajoutant, - - - - - - - - - - - - - - - -
Dit que los condonations prononcées porteront 

sur les faits de contrwfaçon commis jusqu'au présent ar-
rAt; 

Dit que los investigations da l'expert commis 
par^le tribunal devront porter aussi sur la période com
prise entre le jugement et le présent arrêt, mais que — 
l'exper-: devra déposer son rapport au Secrétariat-Gruffe 
du tribunal de grande instance ds Paris, - - - - - - - -

Dit qua les publications, autorisées par le tri-
b-.mal, devront mijntionner la confirmation du jugement ; ™ 

Condamne in solidum les sociétés ÏÏOYR.'i.D et TOLE
RIE I N D U S T R I I Í L L L : D!:; (lkC]m aux -..nticrs dépens a'appel,— 
dont distrp.etion au profit de Maître G-ASSlÛÎ, avoué, aux • 
off ros de droit; -, 

Prononcé h. l'nudisnce publique du mercradi pre
mier octobre mil neuf cent soixante quinze, la Cour étant 
composée de lionsiexir yoBEl-NARD Président et de Messieurs 
BONH.i^OUS et DUPOUR Conseillors, assistés de Maître P.DÏJ-
PONÎ uecrétaire-Greffieri •• 

Monsieur Y.BÏÎSINARD Président et Kaitre P.D'OTï 
Seciétair--—Gr'.'ffier ont signé la minute du présent arrSta 

quatoraibme et demihra page/» 


